
Liste des critères pour le diagnostic des GR, GR de Pays et PR 
 

Nature du 
signalement 

Titre étape Objet Description Photo Type de point Catégorie 

État du balisage 
Cf charte* 

BA1 A reprendre 
Nature du problème et 
proposition de solution 

x Point d’étape 
Info 

directionnelle 

Nature du 
cheminement 

R0D 
Début portion 

Goudronnée ou 
bétonnée 

 x Point d’étape 
Info sur 

l’itinéraire 

R0F 
Fin portion 

Goudronnée ou 
bétonnée 

Etat de la voie 

V1 
Sentier 

embroussaillé Nature du problème et 
proposition de solution 

x Point d’étape 
Info sur 

l’itinéraire V2 Assise détériorée 

V3 Sentier interrompu 

Signalétique 
directionnelle 

 
Cf charte* 

 
DIR0 

Poteau directionnel 
aux normes* et 

complet 
 x 

Point d’étape Info directionnelle 

DIR1 
Poteau directionnel 

aux normes 
A reprendre 

DIR1A : lames manquantes 

x 

DIR1B : détérioré 

DIR1C : non entretenu 

DIR2 
Poteau directionnel 

pas aux normes* mais 
complet  

DIR3 
Poteau directionnel à 

prévoir 

Signalétique de 
sécurité 

Cf charte* 

SECU0 
Aux normes et 

complet 
Nature du problème et 
proposition de solution 

x Point d’étape Info directionnelle SECU1 A reprendre 

SECU2 A prévoir 

Aménagements 
dégradés 

MC 
Main courante, 

rampe 

Nature du problème et 
proposition de solution 

x Point d’étape 
Info sur 

l’itinéraire 

ESC Escalier, marche(s) 

ECH 
Echelle (de clôture), 

chicane 

PAS 
Passerelle, ponton, 

pilotis 

BAR Barrière 

Sécurité du 
cheminement 

SE1 
Traversée de routes 
à grande circulation 

non sécurisée 

Nature du problème et 
proposition de solution 

x Point d’étape 
Alerte 

permanente 

SE2 
Parcours sur route à 
grande circulation 

non sécurisée 

SE2D 

SE2F 

Risque du 
milieu 

RM 
Passage délicat 
nécessitant un 
aménagement 

Nature du problème et 
proposition de solution 

x Point d’étape Alerte terrain 

Pour les critères marqués en vert, il est impératif de faire un point à chaque à chaque fois qu’ils sont rencontrés. 
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Quelques rappels 
 

Le collecteur suit l’itinéraire balisé 
 

* : voir charte de balisage et signalétique des activités de randonnées du Conseil 
Départemental des Hautes-Alpes. 
 

• 1 étape par titre 

o Par exemple vous avez un problème de poteau directionnel et de balisage au 

même endroit. Il faut faire un point d’étape pour le poteau directionnel (DIR SI0), 

ET un second point d’étape pour le balisage (BA1). 

• 1 photo par titre 

• Les titres des étapes sont en majuscules. 

• Dans les titres le R0D, R0F, DIR0, SECU0 s’écrivent R zéro D, R zéro F, DIR zéro, SECU zéro… 

 

Pour le diagnostic : 

• On relève tous les poteaux directionnels. 

• On ne met que les points noirs pour les autres thèmes. 

• On ne met pas d’information sur le cheminement de l’itinéraire. 
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